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CONCOURS ÉDUCATION AU DÉVELOPPEMENT DURABLE DE L’ACADÉMIE D’AIX-MARSEILLE 

RÈGLEMENT   

Concours EDD 2018 

ALIMENT’ ACTE  
Agir collectivement pour une meilleure alimentation 

 

ARTICLE 1 : Un concours ouvert à tous les élèves 

Le concours académique EDD est ouvert à tous les élèves des écoles, des collèges, des lycées d’enseignement général et 

technologique ainsi qu’à ceux des LP de l’académie d’Aix-Marseille. Les chefs d’établissement et les directeurs d’école 

(s/c de l’IEN de circonscription) devront inscrire leur école ou leur établissement avant le 15 janvier 2018, en utilisant le 

formulaire joint à l’appel à projets et qui sera aussi mis en ligne sur le site académique EDD (http://www.pedagogie.ac-

aix-marseille.fr/jcms/c_55733/accueil) à partir du 7 novembre 2017. 

 

ARTICLE 2 : Les objectifs du concours 

Les candidats pourront décrire une expérience ou une action locale — réalisée ou en cours de réalisation — dont les 

mobiles seront précisément explicités avant tout exposé des solutions en vue « d’agir collectivement pour une meilleure 

alimentation ». Le jury académique examinera tous les projets initiés par des classes, mais il accordera une attention 

toute particulière aux propositions qui sauront traduire l’engagement des équipes dans des actions collectives 

mobilisant les instruments créés par la loi pour la refondation de l’École : parcours, instances (CESC, CVC, etc.), 

enseignement moral et civique.  

 

ARTICLE 3 : Les productions   

La plus grande liberté est laissée aux candidats quant au choix du support : récit illustré, affiche, diaporama, production 

audiovisuelle, web-documentaire, etc. Chaque production devra être accompagnée d’un argumentaire — une page recto, 

au plus — qui permettra d’apprécier les justifications et l’esprit critique des participants. L’ensemble devra être transmis 

sur une clé USB avant le 14 mai 2018, délai de rigueur. Les diaporamas devront être fournis au format PDF et les films 

dans un format MP4 pour être lisible par un lecteur VLC. L’adresse d’envoi des travaux sera communiquée après 

réception de la fiche d’inscription.  

 

ARTICLE 4 : Le jury académique 

Composé de personnels de l’Éducation nationale, de représentants des collectivités, du monde associatif et de l’entreprise 

qui parrainera cette année le concours EDD, le jury académique se réunira à la fin du mois de mai 2018. Il sélectionnera 

les meilleures réalisations pour la remise des prix qui se déroule traditionnellement dans le courant du mois de juin.  

 

ARTICLE 5 : Les prix 
Habituellement, le jury récompense les trois meilleures productions. Grâce au parrainage de l’entreprise, il décernera des 

prix d’un montant global de 1 500 euros. Ils seront employés à amorcer — ou à parfaire — l’intégration de la démarche 

d’éducation au développement durable dans l’établissement. 

 

ARTICLE 6 : Diffusion, droits de reproduction et droit à l’image 

La participation à ce concours vaut cession, à titre gratuit, au profit du ministère de l’Éducation nationale de tous les droits 

de propriété des candidats ou de leurs ayants droit sur les documents et travaux réalisés dans ce cadre (pour la partie 

concernant leur production propre). L’adhésion au présent concours implique l’acceptation totale et sans réserve du 

règlement. 

http://www.pedagogie.ac-aix-marseille.fr/jcms/c_55733/accueil
http://www.pedagogie.ac-aix-marseille.fr/jcms/c_55733/accueil


 
 
 
 
 
 
 
 

CONCOURS ÉDUCATION AU DÉVELOPPEMENT DURABLE DE L’ACADÉMIE D’AIX-MARSEILLE 

BULLETIN D’INCRIPTION 

Concours EDD 2018 

ALIMENT’ ACTE  
Agir collectivement pour une meilleure alimentation 

 
 

Nom de l’école ou de l’établissement : ………………………………………….................Ville : …………………………….......................... 

 

Téléphone : .…………………………………............ Site Web : ................…………………………………………………………… 

 

Les classes qui vont participer au concours académique Développement durable : 

Niveau Nombre d’élèves 

  

  

 

Noms, disciplines et adresses électroniques des enseignants impliqués dans le concours :  

 

NOM Prénom DISCIPLINE ADRESSE ÉLECTRONIQUE 

   

   

   

 

L’adresse d’envoi des travaux sera communiquée après réception de la fiche d’inscription. 

Date limite de remise des inscriptions : 15 janvier 2018 

Cette fiche de renseignements est à retourner en fichier joint à un courriel (gerald.attali@ac-aix-marseille.fr)  

Il est possible de la télécharger sur le site : http://www.pedagogie.ac-aix-marseille.fr/jcms/c_97895/fr/concours-academique 



POLE 1ER DEGRE - MOYENS - RH  
 

 
 
P1D – 9/11/2017 
 
Mouvement interdépartemental des personnels enseign ants du premier degré 

Rentrée scolaire 2018 
 

Demande formulée au titre du CIMM  
(Centre des intérêts matériels et moraux) 

 
 

Référence : BO spécial n°2 du 9/11/2017 
 
Destinataires : enseignants du 1er degré 
 
Dossier suivi par :  
 
 
- Sibylle BORREDA (04.90.27.76.22) : bureau mouvement 
- Sabine CANAVESE (04.90.27.76.44) : bureau mouvement 

 
 
 
 
 
 
Les enseignants qui sollicitent un changement de département au titre du centre des intérêts 
matériels et moraux (CIMM) doivent obligatoirement utiliser le formulaire joint. Il convient de 
le compléter et de le retourner à la DSDEN accompagné de l’imprimé de confirmation de 
demande pour le 18 décembre 2017 , délai de rigueur. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Signataire : Gabriel DUBOC, chef du pôle 1er degré - Moyens/RH 

 



A retourner impérativement à la direction des services départementaux de votre département accompagné de l’imprimé 
de confirmation de demande. 

Aucune demande ne doit être adressée directement au ministère 
  

NUMEN DU DEMANDEUR 

             
             
 

NOM D’USAGE  PRENOM 

                                    
                                    
 

NOM DE FAMILLE (nom de naissance) 

                    
                    

DEPARTEMENT DE RATTACHEMENT ADMINISTRATIF ((en toutes lettres) : 

600 points sont attribués pour le vœu formulé en rang 1 et portant sur le département ou la collectivité d’outre-mer, pour les agents pouvant 
justifier de la présence dans ce département/collectivité du centre de leurs intérêts matériels et moraux (CIMM), en fonction de critères 
dégagés par la jurisprudence et précisés dans la circulaire DGAFP B7 n°2129 du 3 janvier 2007 relative aux conditions d’attribution des congés 
bonifiés aux agents des trois fonctions publiques. Ces critères d’appréciation sont les suivants :   
Afin de faciliter l’analyse des critères d’appréciation permettant la reconnaissance du CIMM et des pièces justificatives à fournir pour chacun de 
ces critères, ce tableau devra être complété par les agents concernés et renvoyé avec le dossier de mutation. 

 
COCHER LA CASE OUI OU NON POUR CHAQUE CRITERE D’APPRECIATION : 
(Fournir, pour chaque réponse positive, les pièces justificatives correspondantes) 

Ces critères ne sont ni exhaustifs ni nécessairement cumulatifs. Ils peuvent être complétés, le cas échéant, par tout autre élément 
d’appréciation pouvant être utile à l’administration. Plusieurs critères, qui ne seraient pas à eux seuls déterminants, doivent se combiner. 

 

Critères d’appréciation 

 

OUI NO

N 

Exemples de pièces justificatives 

Résidence des père et mère ou à défaut des parents les plus proches sur 

le territoire considéré 

  Pièce d’identité, titre de propriété, taxe foncière, 

quittance de loyer, taxe d’habitation, etc. 

Biens fonciers situés sur le territoire considéré dont l’agent est propriétaire   Bail, quittance de loyer, taxe d’habitation, titre de 

propriété, taxe foncière, etc. 

Résidence antérieure de l’agent sur le territoire considéré    Bail, quittance de loyer, taxe d’habitation, etc 

Lieu de naissance de l’agent ou de ses enfants sur le territoire considéré   Pièce d’identité, extrait d’acte de naissance, etc. 

Bénéfice antérieur d’un congé bonifié   Copie de la décision par laquelle a été octroyé le 

congé bonifié 

Comptes  bancaires, d’épargne ou postaux dont l’agent est titulaire sur le 

territoire considéré 

  Relevé d’identité bancaire, etc. 

Paiement par l’agent de certains impôts, notamment l’impôt sur le revenu, 

sur le territoire considéré 

  Avis d’imposition 

Affectations professionnelles  

antérieures sur le territoire considéré 

  Attestations d’emploi correspondantes 

Inscription de l’agent sur les listes électorales d’une commune du territoire 

considéré 

  Carte d’électeur 

Etudes effectuées sur le territoire par l’agent et/ou ses enfants   Diplômes, certificats de scolarité, etc. 

Demandes de mutation antérieures vers le territoire considéré   Copies des demandes correspondantes. 

Durée et nombre de séjours dans le territoire considéré   Toutes pièces justifiant ces séjours. 

Autre critère d’appréciation     

 

DATE ET SIGNATURE DU DEMANDEUR 

 

VISA, DATE ET SIGNATURE DE l’IA-DASEN DU DEPARTEMENT : 

 

Direction Générale des Ressources Humaines 

Service des personnels enseignants de l’enseignement scolaire 

Sous direction de la gestion des carrières – Bureau DGRH B2-1 

 

MOUVEMENT INTERDEPARTEMENTAL DES ENSEIGNANTS DU 1
er

 DEGRE 

ELEMENTS D’ANALYSE PERMETTANT LA RECONNAISSANCE DU CIMM 

POUR LA RENTRÉE SCOLAIRE 2018 

  
MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION 

NATIONALE, 

DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

DE LA RECHERCHE, ET DE 

L’INNOVATION 
 


